
N° DEL25_102 

 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
DATE DE LA CONVOCATION : 28 novembre 2025 
 
Le jeudi 4 décembre 2025 le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni Hôtel de 
Ville - 14, rue Fortuné-Charlot en séance publique, à 19h00, sous la Présidence de Monsieur 
Miloud GOUAL, Maire, 
 

NOMBRE DE CONSEILLERS EN EXERCICE : 35 

PRESENTS : 28 VOTANTS : 34 
 

 

Étaient présents :  
Miloud GOUAL, Jacqueline HUCHIN, Jean-Claude BENHAÏM, Adelaïde HAMITI, 
Thibault PETIT, Monique LAMOUREUX, Casimir PIERROT, Dalila KHORBI, 
Mohamed BOUROUIS, Annie TOUSSAINT, Hafid IABASSEN, Tina RAMAH, 
Diénabou KOUYATE, Stéphane LARTIGUE, Housman BATHILY, Jimmy JOUHANET, Nassira 
BENOUARI, Marie-Claire LETY, Cyril JOLY, Uriell MARQUEZ, Bastien REDDING, Manuela 
MELO, Atika LHOUM, Mustafa HECIMOVIC, Régis PEDANOU, Ruffin KAPELA, Brigitte 
CERVETTI, Toufik LAADJAL 
 
Excusés ayant donné pouvoir :  

Christine DENIS donne procuration à Hafid IABASSEN,  
Isabelle MOSER donne procuration à Jacqueline HUCHIN,  
Landry PERQUIS donne procuration à Stéphane LARTIGUE,  
Laurent LE LEUXHE donne procuration à Miloud GOUAL,  
Sébastien CÉLERIN donne procuration à Casimir PIERROT,  
Maria GUIDEC donne procuration à Adelaïde HAMITI 
 
Absente : 
Jeanne DOCTEUR 
 
Secrétaire : 
Adelaïde HAMITI 
 

**** 
 

Objet : Présentation du rapport d'activité de la Société Les Fils de Madame Géraud 
concernant la délégation du service public des marchés communaux 
d'approvisionnement et autres occupations commerciales du domaine public pour 
l'année 2024 

 
Il est rappelé aux membres de l’assemblée délibérante que la commune de Montigny-lès-
Cormeilles avait confié la gestion et l’exploitation du marché d’approvisionnement de la ville 
à la Société Les Fils de Madame Géraud et que cette délégation de service public a pris f in 
le 31 décembre 2024.  
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Pour autant et dans le cadre d’une délégation de service public, le délégataire doit rendre 
compte de la mission qui lui a été confiée dans un rapport d’activité annuel. Dans ce 
contexte, la Société Les Fils de Madame Géraud a communiqué son rapport d’activité pour 
l’exercice 2024, à la commune le 5 juin dernier. 
 
Ce rapport comporte un bilan de la totalité des opérations afférentes à l’exécution de la 
délégation de service public et une analyse de la qualité du service. 
 
Pour la dernière année d’exploitation, les principaux éléments clés du rapport sont les 
suivants : 

 Neuf agents de la Société sont affectés au marché de Montigny-lès-Cormeilles, avec 

un responsable, un encaisseur, trois chauffeurs et quatre agents d'entretien, 

 Le marché compte : 

 douze abonnés, ce nombre est stable, dont la plus grande partie concerne des 

commerces de fruits et légume, 

 cent vingt « volants » en moyenne par mois, avec une présence principalement 

sur les séances du samedi matin. 

 L'entretien du marché a été réalisé régulièrement par le prestataire et les travaux 

suivants ont été réalisés :  

 livraison de produits d’entretien, 

 remplacement d’éléments d’abris mobiles, 

 maintenance du matériel, 

 nettoyage de la place du marché au  kärcher, 

 De nouveaux tarifs sont entrés en application le 1er janvier 2024, les impayés sont 

faibles et représentent un montant de 284,80 €, 

 Deux animations ont eu lieu en 2024 :  

 la fête internationale des marchés - couplée à la fête des mères : le 25 mai : avec 

la vente de chéquiers pour 5 €, permettant des dépenses pour 10 € auprès des 

commerçants du marché, 

 Noël : le 21 décembre : avec la présence d’un père Noël et des animations pour 

les enfants. 

 

Pour l’année 2024, le montant de dépenses est de 158 027,48 €, dont 6 444 € de redevance. 
Le montant des recettes est de 105 526,19 €, le tout fait apparaître un résultat net négatif de 
52 501,29 €.  
 
Le rapport d’activité est annexé au présent projet de délibération, 
 
Le rapport d’activité a été soumis à la Commission consultative des services publics locaux 
lors de sa séance du 14 octobre 2025. 
 
Il est donc proposé aux membres de l’assemblée délibérante de bien vouloir prendre acte de 
la transmission du rapport d’activité de la Société Les Fils de Madame Géraud concernant la 
délégation du service public des marchés communaux d'approvisionnement et autres 
occupations commerciales du domaine public pour l'année 2024 et de sa présentation en 
Conseil municipal. 
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Le Conseil Municipal,  
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1411-3 et 
L. 2121-29,  
 
Vu le Code de la commande publique, et notamment son article L. 3131-5, 
 
Vu la délibération n° 11_168 du 15 décembre 2011 relative à la délégation de service public 
pour l’exploitation du marché forain et choix du mode de délégation, 
 
Vu la délibération n° 12_133 du 19 novembre 2012 portant signature du contrat de 
concession pour l’exploitation du marché forain avec la Société Les Fils de Madame Géraud, 
 
Vu l’avis de la Commission consultative des services publics locaux en date du 14 octobre 
2025, 
 
Vu l’avis de la Commission des finances en date du 26 novembre 2025, 
 
Considérant que le délégataire d’un service public doit produire chaque année un rapport 
comportant notamment les comptes retraçant la totalité des opérations afférentes à 
l’exécution du contrat de concession et une analyse de la qualité des ouvrages ou des 
services, 
 
Considérant le rapport d’activité, produit par la Société Les Fils de Madame Géraud au titre 
de l’exercice 2024, transmis le 5 juin 2025 à la commune, 
 
Considérant qu’il convient de prendre acte de la transmission de ce rapport d’activité, 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  
 

DÉCIDE : 
 
Article 1er : 

De prendre acte de la transmission du rapport annuel d’activité de la Société Les Fils de 
Madame Géraud, délégataire de l’exploitation des marchés forain de la commune de 
Montigny-lès-Cormeilles au titre de l’exercice 2024. 
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Article 2 : 

De donner tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour exécuter la présente délibération. 
 
 
Le Conseil ADOPTE, à l’unanimité cette délibération    
 
 
Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits. 
 

Le présent acte administratif peut faire l’objet d’un recours pour excès 

de pouvoir dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement 

des mesures de publicité (publication, affichage ou notification), auprès 

du Tribunal administratif de Cergy-Pontoise (2-4, boulevard de l’Hautil – 

95 000 CERGY) ou par voie dématérialisée, sur le site 

www.telerecours.fr. 

 

 

 
Pour le Maire, 

L’Adjointe déléguée 

 
 

Jacqueline HUCHIN 

 

Mis en ligne sur le site internet de la ville le : 5 décembre 2025 

 

Signé électroniquement par :
Jacqueline HUCHIN
Le 5 décembre 2025
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